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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes  
Dans un délai de 2 mois à compter de la date de publication. 

COMITE SYNDICAL DU 6 MARS 2026 

DELIBERATION DCS26_03_06_09 
 

L’an deux mille vingt-six, le six mars, à neuf heures, en application du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT), s’est réuni le Comité syndical du Syndicat d’Eau de l’Anjou, au Parc départemental 

de l’Isle Briand au Lion d’Angers, sous la présidence de Monsieur Thierry Gallard, président du SEA. 
 

Communauté de Communes NOM-Prénom Fonction Présent Excusé(e) Absent 

ANJOU BLEU COMMUNAUTE 

M. GRIMAUD Gilles Titulaire x   

M. ANNONIER Claude Titulaire x   

M. AUBRY Fabien Titulaire  x  

M. MARY Yves Titulaire x   

M. ROUJOU Loïc Suppléant   x 

M. GUERIN Patrice Suppléant   x 

CC ANJOU LOIR ET SARTHE 

M.GUILLEUX Jean-Philippe Titulaire x   

M. RIGAUD David Titulaire x   

M. CHERBONNIER Noël Titulaire x   

Mme DESMARRES Martine Titulaire   x 

M. CAMUS Emmanuel Suppléant   x 

M. DE VILLOUTREYS Thierry Suppléant   x 

CC LOIRE LAYON AUBANCE 

M. GALLARD Thierry Titulaire x   

M. SCHMITTER Marc Titulaire x   

M. NOYER Robert Titulaire x   

M. LAVENET Vincent Titulaire x   

M. DAVY Gilles Titulaire   x 

M. FONTENEAU Jean-Jacques Titulaire x   

M. ARLUISON Jean-Christophe Suppléant   x 

M. MOUSSEAU Damien Suppléant   x 

M. LEHEE Stephen Suppléant   x 

CC VALLEES DU HAUT ANJOU 

M. GLEMOT Etienne Titulaire x   

M. BUREAU Arnaud Titulaire x   

M. BRU Jean-Pierre Titulaire x   

M. DRIANCOURT Marc-Antoine Titulaire x   

M. BELLANGER Dominique Suppléant x   

M. NIREFOIS David Suppléant   x 

 

Assistaient également à la réunion :  
M. Christophe TRIPET - DGS, Mme Valérie BERTIN - DAF, M. Renan BOURGEAIS - responsable suivi 
exploitation, Mme Aurélie LACROIX- directrice des services techniques, M Mathieu MICHEL- directeur 
opérationnel Régie et Mme Maryse BERNHARD - chargée de la vie institutionnelle.  

Secrétaire de séance : Jean-Philippe GUILLEUX, délégué d’Anjou Loir et Sarthe 

Délégués titulaires en exercice : 18 

Nombre de titulaires présents : 15 

Nombre de suppléant présent et votant : 0 

Nombre de pouvoir : 1 de F AUBRY à Y MARY 

Nombre de votants :  16 

Date de la convocation : 26 février 2026 

 

 



 
     

  
  

 

OBJET : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2026  

Annexe DOCBUDGBP2026.xml 

Autres documents : Délibération affectation des résultats + Note de présentation synthétique 

+ page de signature du BP 2026 

Vu les dispositions de l’article L. 2311-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatives à la 
définition du budget et l’article L.2312-2 du Code Général des Collectivités Territoriales précisant, que les 
crédits sont votés par chapitre,  
 
Vu l’Instruction Budgétaire et Comptable M49,  
 
Vu la délibération DCS26_02_20_03 du 20 février 2026 relative à la tenue du débat d’orientation 

budgétaire 2026,  
 
Vu les délibérations du comité syndical de ce jour adoptant le CFU 2025 et affectant le résultat de 
l’exercice 2025, 
 
Le Président présente le budget primitif 2026 en dépenses et recettes établi de la manière suivante :  

 

 

 

Chapitres Budget 2026 Chapitres Budget 2026
011 - Charges à caractère général 4 935 577,00 € 013 - Atténuations de charges 90 956,00 €
012 - Charges de personnel 2 437 400,00 € 70 - Vente de produits, prestations 15 309 425,00 €
014 - Atténuation de produits 601 900,00 € 74 - Subventions d'exploitation 32 733,00 €
65 - Autres charges de gestion courante 236 809,17 € 75 - Autres produits de gestion courante 406 914,00 €
66 - Charges financières 231 300,00 € 76 - Produits financiers 0,00 €
67 - Charges exceptionnelles 32 227,00 € 77 - Produits exceptionnels 0,00 €
68 - Dotations aux provisions 0,00 € 78 - Reprises sur amortissements et provisions 18 498,00 €
022 -Dépenses imprévues 0,00 €
Sous-total DEPENSES REELLES 8 475 213,17 € Sous-total RECETTES REELLES 15 858 526,00 €

023 - Virement à la section d'investissement 7 899 132,83 € 042 - Amortissement des subv d'invest 736 200,00 €
042 - Dotations aux amortissements 6 128 100,00 € 002 - Report à nouveau 5 907 720,00 €

TOTAL DEPENSES EXPLOITATION 22 502 446,00 € TOTAL  RECETTES D'EXPLOITATION 22 502 446,00 €

Budget 2026 Budget 2026
020 - Dépenses imprévues -  €                          13 - Subventions d'investissement 149 170,74 €          
16 - Emprunts et dettes assimilées 916 700,00 €           165 -Dépôts et cautionnements 50,00 €                    
20 - Immobilisations incorporelles 664 972,80 €           20 - Immobilisations incorporelles - €                             
21 - Immobilisations corporelles 1 280 271,04 €        21 - Immobilisations corporelles - €                             
23 - Immobilisations en cours 8 925 359,19 €        23 - Immobilisations en cours - €                             
Opérations pluriannuelles d'équipement 8 593 066,30 €        
28 - Autres immobilisations financières -  €                          16 - Emprunts et dettes assimilées 6 000 000,00 €       
TOTAL DEPENSES REELLES 20 380 369,33 €     TOTAL RECETTES REELLES 6 149 220,74 €      
001 - Solde d'exécution de la section d'investissement845 316,67 €           021 - Virement de la section d'exploitation 7 899 132,83 €       
040 - Amortissements subventions 736 200,00 €           040 - Amortissements des  immobilisations 6 128 100,00 €       
041 - Opérations patrimoniales 262 446,00 €           041 - Opérations patrimoniales 262 446,00 €          

10 - Dotations et réserves "flèchées" N-1 3 966 320,43 €       

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 22 224 332,00 €      TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 24 405 220,00 €    

DEPENSES EXPLOITATION RECETTES D'EXPLOITATION

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT
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Dans un délai de 2 mois à compter de la date de publication. 

 

 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré : 

- Adopte le budget primitif 2026 du SEA comme suit : 
                                                                                             Dépenses              Recettes                    
Section d’exploitation en équilibre 22 502 446 €         22 502 446 €  
Section d’investissement en suréquilibre 22 224 332 €         24 405 220 € 
 

- Charge le Président ou son représentant de transmettre le budget 2026 par voie dématérialisée 
aux services Préfectoraux et à la Paierie Départementale. 

- Charge le Président de contracter un emprunt d’un montant de 6M € après consultation de 
plusieurs organismes bancaires et analyse des résultats par le consultant Finance Active 

- Donne tous pouvoirs au Président ou son représentant pour l’application et l’exécution de la 
présente. 
 

Vote : 16 voix pour, 0 contre, 0 abstention 
Unanimité 

 

  

#signature# 

 

 

 

Transmise au contrôle de légalité via SLOW cf. tampon 

Délibération mise en ligne sur le site internet du SEA 
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